
Réforme totale proposée 

L’ancien président de l’AVS propose de rendre 
le 2e pilier facultatif 

«Il faut entièrement revoir le système des retraites», estime Ulrich Grete, qui officiait jusqu’à fin 2007 
comme président du Fonds de compensation de l’AVS. Partant du constat que la rente assurance vieillesse 
moyenne est actuellement de moins de 2000 francs par mois, il remarque que de nombreuses  personnes 
âgées ne disposent aujourd’hui pas du minimum vital, évalué à 3000-3300 francs par mois. Et cela même 
avec le complément que leur assure le 2e pilier. 

Ulrich Grete préconise par conséquent de porter les rentes AVS à 3000 francs au moins, «car le rôle de 
l’Etat est d’assurer le minimum à ses citoyens», a-t-il expliqué au Temps. Le 2e pilier deviendrait du même 
coup facultatif.  

Les employés dont les salaires sont les plus bas, par exemple les collaborateurs à temps partiel qui 
gagnent tout juste 20 000 francs annuels, somme à partir de laquelle il est obligatoire de cotiser à la 
prévoyance professionnelle, seraient les premiers gagnants. «Ils éviteraient ainsi de payer deux fois des 
frais de gestion», argumente Ulrich Grete. L’ancien numéro un de l’AVS dispose déjà d’un modèle de calcul 
pour son projet. Premier changement, le prélèvement sur les salaires devrait être porté à 9%, contre 
8,4% actuellement. Il préconise en second lieu d’affecter à l’AVS la part qui est aujourd’hui retenue sur les 
revenus pour le 2e pilier, jusqu’à concurrence de 45 000 francs par an. Le reste devrait provenir d’un point 
entier de TVA, contre 0,83% actuellement. 

«Ce système peut être mis sur pied en conservant les actuelles caisses de pension», poursuit Ulrich Grete. 
Les salariés auraient tout simplement la possibilité de choisir de cotiser ou non à une caisse, ce qui leur 
garantirait un revenu plus élevé. 

A l’origine, le but de la cotisation à la prévoyance professionnelle était de garantir aux rentiers des revenus 
qui correspondent à 60% de leur dernier salaire. Avec la baisse des taux de rémunération des avoirs ainsi 
que du taux de conversion, cet objectif devient de plus en plus illusoire.  

P. G. 
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